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nouveau parlement a été constitué, il est -moment,
defunctus oficii quant à la question des rable i
nominations, et ses pouxvoirs à cet égard renseigne
cessent indubitablement d'exister. niquer.

Uacte est incontestablement très vague Ainsi,
et défectneux. Mais si l'on examine le a déclar
système incommode qui était en vigueur avoir re
quand le comité des dépenses contingen- (e ne pu
tes administrait ces affaires, ainsi que les nominiti
inconvénients qui en résultaient, on saura aOIiverfl
de suite pourquoi l'acte a été passé. Simpleni

Il s'agissait (le placer les finances de la areffipr.
Chiambre sous le contrôl)e de l'Orateur alors rable nm
en charge, afino que le paiement du salaire ordre, oi
des employés ne subit aucun retard. Ce nion sum
fut là le but principal de l'acte qui insti- meilleur
tut la commission de l'économie interne En se
de la Chambre. Lorsqu'un Orateur sait ne nous
qu'un nouveau parlement existe, et qu'il monsieu
doit, suivant l'ordre naturel des choses, denmandý
avoir un successeur, je suis d'avis que cet avait rés
Orateur ne saurait songrer à faire des no- me rê om
ininations pour reinpjlir des vacances. pu, de fa
Le député de Gloucester a dit que d'après seigneui
la loi actuelle, nous n'avions aucun pré- de la de
cqdent qui put nous guider. Je dois lui officiers
rappeler qu'en 1874, l'Orateur représen- d'exiger
tait, comme au mois de septembi e der'- honorab
nier, un parlement qui avait été dissout, que soit
et que dans l'intervalle qui s'éeoula est cen
entre les deux sessions il continua d'ex l'honora
ercer ses fonctions jusqu'à la nomination mit de
de son successeur, et aurait pu ainsi cette i,
faire des nominations importantes dans le pourrait
service de la Chambre. Il y avait, par été pass
exemple, une haute charge devenue va- L d
cante, à cette époque, celle de comptable tt apr
de la Cha bre, si m mémoire ne me fait de la
pas défaut. devant 

UNE VOIX : Non. et que t

M. COC BURn: Il y eût alors, en messa e

tout cas, une vacance fort importante, et le serme
dlOrateur reçut avis de deux ministres de officiers
la Couronne qu'il ne devait pas la rei- par la si
pir. L'Oncteur répondit qu'ils ne son- avant r
geait à faire aucune nomination, compre- greffier
nant que la loi ne le lui permettait us. devra d
Je soumets ce précédent puisque don en ments."
a invoqué un autre, et je laisse à l'hono- 'interv
raible monsieur, le soin de choisir entre un oei

'les deux. aurait
M. MA.CKENZIE: Le député de faire 1r

Gloucester a droit à nos remerciements questior
pour son exposé habile et calme de la point qt
question qui sera sans doute discutée de ait voul
nouveau, lorsque les documents seront faire d'a
produits. Je ne veux, en ce compta

M. COCBURN.

que demander à l'hono-
onsieur de la dioite, certains
em-uts qu'il a oublié de comma-

l'bonorable député de Gloucester
é que le greffier lui avait dit
çu du premier ministre l'ordre
s reconnaître la validité de ces
ons. Et l'honoralAe chef du
ment avoue, de son côté, qu'il a
ent exprimé son opinion au

Or, je désirerais savoir si Phono-
onsieur a réellement donné un
i bien s'il n'a formulé qu'une opi-
r ce qui pouvait lui paraître la
e ligne de conduite à suivre.
cond lieu, l'honorable monsieur
a pas renseigné sur le compte de
r Piché Il y a deux jours, j'ai

à l'Orateur si monsieur Piché
igné ou s'il avait été démis, et il
nîdit dans la négative. On n'avait
it. obtenir de l'Orateur aucun ren-
ent au sujet de la démission, ou
stitution de l'tin des principaux
de la Chambre, qui a le droit
des explications complètes des

les messieurs de la droite. Quelle
l'interprétation donnée à l'acte, il

tain que celle que lui attribue
ble premier ministre entraine-

graves inconvénients. Car. si
terprétation était exacte, l'acte ne
atteindre le but pour lequel il a

é.
ixièmne clause statue : <'qu'aussi-
s la passation de l'acte, le greffier
Chamubre des Communes prêtera
'Orateur le serment d'allégeance;
ous les autres offic ers, commis et
rs de la Chambre des Communes
nt devant le greffier de la Chambre
ent d'allégeance ; et que tous les

commis ou messagers, nommés
uite, prêteront le même serment
d'entrer en fonctions; et que le
de la Chambre des Communes
tenir un registre de ces ser-

Et bipn, s'il survenait dans
ale qui sépare chaque session
tain nombre de vacances, qui
le pouvoir de nommer et de
eter le herment d'allégeance Ces
s -e rattachent naturellement au
e nous discutons. Et, soit clu'on
u ou non conférer le pouvoir de
utres nominations que celle du
le, en vertu de la première clause,

de la Chambre.[COMMTJNES.j


